
Forêt urbaine à Saint-Pierre-des-Corps

La bétonisation de nos villes au détriment des espaces verts est un phénomène récurrent. L’artificialisation des 
sols a des conséquences écologiques graves et porte grandement atteinte à la biodiversité et augmente les risques 
naturels.  À Saint-Pierre-des-Corps, nous manquons cruellement d’espaces verts, ce qui ne fait qu’amplifier les 
risques d’inondations dans notre ville qui y est déjà exposée du fait de sa localisation. La plantation de la forêt 
urbaine initialement prévue le 2 mars 2022 a dû être décalée au 16 mars à 11h30 et aura lieu aux abords de la cen-
trale de chauffage et du château d’eau. Cette plantation se fera en présence des agents municipaux qui nous par-
leront du concept de « forêt urbaine » et de la lutte contre les îlots de chaleur. Nous vous attendons nombreux avec 
les jeunes élus du Conseil municipal des enfants qui seront également présents avec nous pour cet événement.
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